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CONTEXTE

Deux précédentes ENP (HALT) en France

 HALT-2 a été réalisée en 2013 dans 19 pays de l’UE (la France n’a pas participé)

2010

HALT-1

2016

HALT-3

Prev’Ehpad

Nombre d’ES 65 367

Nombre de résidents 6 255 28 277

Prévalence des résidents infectés 3,93% 2,93%

Prévalence des IAS 4,12% 3,04%

Prévalence des résidents traités par ATB 3,13% 2,76%
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PILOTAGE

 Portée par la Stratégie nationale 2022-2025 de Prévention des infections et de 

l’antibiorésistance du ministère des solidarité et de la santé.

 Réalisée dans le cadre du protocole de l’enquête européenne de l’European Centre 

for Disease Prevention and Control (ECDC) : Point Prevalence Survey in long-term 

care facilities (HALT-4)

 Réflexion/adaptation nationale du protocole européen menée par un Groupe de 

Travail constitué de représentants du RéPIAS, CPias, d’EHPAD, d’ARS, de la 

DGCS et de sociétés savantes

 Coordonnée au niveau national par SpFrance et au niveau régional par les CPias
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OBJECTIFS

Mesurer la prévalence

 Prévalence des résidents présentant au moins une infection associée aux soins (IAS) le jour de l’enquête

 Prévalence des résidents traités par au moins un anti-infectieux le jour de l’enquête

 Prévalence stratifiée selon les caractéristiques des EHPAD et des résidents

 A différentes échelles géographiques : locale (ES), régionale, nationale

Décrire les infections et les traitements

 Pour les IAS, décrire les sites infectieux, les micro-organismes, leur résistances aux ATB

 Pour les AI, décrire les molécules, les voies d’administration, les durées, les contextes de prescription,

le lieu de prescription

Renforcer la sensibilisation

 Mobiliser l'ensemble des professionnels et des prescripteurs des EHPAD

Mettre à disposition les données
 Dégager des priorités d’action

 Contribuer à l’évaluation des politiques régionales et nationales

 Contribuer à l’enquête européenne de l’ECDC

Produire des indicateurs de suivi

 Mesurer l’évolution temporelle de la prévalence des IAS et des traitementsAI en EHPAD
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TYPE ET PÉRIODE D’ÉTUDE

Type de d’étude

 Enquête transversale à visée descriptive

Recueil des données

 Recueil un jour donné entre le 15 mai et le 28 juin 2024 inclus

 Possibilité d’un recueil sur plusieurs jours selon la taille de l’établissement

 Pour chaque secteur ou unité de vie, l’enquête se déroule sur une journée

 Recueil des données par questionnaires standardisés : données agrégées au niveau de 

l’établissement et individuelles concernant les résidents

 Compléter les questionnaires résidents pour tous les résidents éligibles (infectés ET non 

infectés ; traités par anti-infectieux ET non traités ; présentant un dispositif invasif ou non)

Saisie des données

 Jusqu’au 30 septembre 2024

 Après cette date il n’est plus possible de saisir de nouveaux questionnaires résident

 A cette date le questionnaire établissement doit être validé

Clôture de l’enquête

 Au 31 décembre 2024

 Il est possible de valider les questionnaires résident jusqu’à cette date

 Destruction des questionnaires sur support papier



POPULATION D’ÉTUDE

Établissements ciblés

 Tout EHPAD (catégorie 500) :

 comprenant un hébergement médicalisé de personnes âgées dépendantes

 proposant un accueil complet internat

 de France métropolitaine et d’outre-mer

 Autres établissements médico-sociaux (EMS) que les Ehpad :

 proposant un accueil avec hébergement complet de résidents

nécessitant une surveillance 24h/24 pour recevoir des soins médicaux ou infirmiers 

qualifiés et/ou des soins à la personne et une assistance pour les activités de la vie 

quotidienne (Les établissements sans aucun type de soins infirmier, c’est-à-dire, sans 

infirmiers(ières) diplômés(ées) d’État (IDE) exerçant dans l’établissement sont exclus)

 Les établissements accueillant des adultes handicapés prioritairement ciblés sont :

- les foyers d’accueil médicalisés (FAM) (catégorie 437) ou les établissements

d’accueil médicalisés (EAM) (catégorie 448)

- les maisons d’accueil spécialisées (MAS) (catégorie 255)
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POPULATION D’ÉTUDE

Résidents éligibles

 Sont éligibles à l’enquête tous les résidents de l’établissement :

- en hébergement complet au moment de l’enquête

- ET présents à 8h00 du matin le jour de l’enquête dans l’établissement (indiqué dans 

le registre administratif)

- ET présents au moment du passage de l’enquêteur dans le secteur ou l’unité de vie 

enquêté

OU temporairement absents pour consultation, examens médicaux, traitements 

ambulatoires chroniques

OU absents dans le cadre d’une sortie temporaire avec la famille/visiteurs

OU transférés dans un autre secteur ou unité de vie de l’établissement enquêté

 Sont exclus de l’enquête, les résidents :

- En accueil de jour ou en accueil temporaire

- OU absents à 8h00 du matin le jour de l’enquête

- OU sortis au moment de l’enquête parce que sortis définitivement de l’établissement

OU admis en établissement de santé pour une durée de plus de 24 heures

- OU qui demandent à ne pas participer à l’enquête
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PARTICIPATION ET ÉCHANTILLONNAGE

Participation

 Tous les EHPAD et les autres EMS ciblés (FAM, EAM, MAS) sont invités à participer à 

l’enquête sur la base du volontariat

 Participation des FAM, EAM, MAS : dans une démarche pilote selon la faisabilité évaluée 

au cas par cas (ressources disponibles et compétences nécessaires à la réalisation de l’enquête)

 La participation des établissements à l’ENP 2024 comprend :

- La réalisation de l’enquête dans l’ensemble des secteurs et unités de vie de 

l’établissement

- Inclut le recueil, la saisie et la validation des données du questionnaire établissement 

et de l’ensemble des questionnaires résident

Échantillonnage

 Constitution d’un échantillon d’EHPAD (stratifié sur la région et la capacité) (n=940 ; base 

de sondage FINESS)

 représentativité des données et puissance statistique de l’étudeT

 Tous les EHPAD non tirés au sort sont encouragés à participer

 L’analyse portera sur l’ensemble des EHPAD participant



ÉCHANTILLON D’EHPAD

Région n EHPAD < 80 lits n EHPAD ≥ 80 lits n EHPAD total

Guadeloupe 2 1 3

Martinique 3 1 4

Guyane 2 0 2

La Réunion 1 2 3

Ile de France 31 56 87

Centre Val de Loire 15 25 40

Bourgogne Franche Comté 28 24 52

Normandie 24 25 49

Haut de France 37 36 73

Grand Est 40 36 76

Pays de la Loire 36 39 75

Bretagne 35 28 63

Nouvelle Aquitaine 64 51 115

Occitanie 64 39 103

Auvergne Rhône Alpes 56 61 117

PACA 37 36 73

Corse 3 2 5

TOTAL 478 462 940
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 Nombre d’EHPAD tirés au sort par région et selon la capacité de l’établissement



ÉQUIPE EN CHARGE DE L’ENQUÊTE

 Une équipe en charge de l’enquête est constituée dans chaque établissement

participant

 La composition de l’équipe peut varier selon la taille de l’établissement

 Une répartition des tâches est proposée dans le guide

Si l’EMS dispose d’un temps de praticien ou d’infirmier hygiéniste, ces personnes seront 

systématiquement associées à l’organisation de l’enquête

Composition de l’équipe

 Un référent de l’enquête : médecin ou infirmier coordonnateur, cadre de l’établissement, 

hygiéniste de l’établissement

 Un ou plusieurs enquêteurs : professionnels de santé de l’établissement (hygiéniste,

IDEC, IDE)

 Un correspondant médical de l’établissement : médecin coordonnateur
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INFORMATION ET FORMATION SUR L’ENQUÊTE

 Santé Publique France / REPIAS / CPIAS / ARS / Fédérations d’ESMS

 Site du CPIAS Nouvelle- Aquitaine : Toutes nos enquêtes Prévalence - CPIAS Nouvelle-Aquitaine 
(cpias-nouvelle-aquitaine.fr)

https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/surveillances-audits/enquete-de-prevalence/
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QUESTIONNAIRES

Questionnaire résident 

(5 sections)

 Identifiant du résident

 Caractéristiques du résident

 Dispositif(s) invasif(s)

 Traitement(s) anti-infectieux

 Infection(s) associée(s) aux soins

Questionnaire établissement 

(4 sections)

 Données administratives

 Périmètre de l’enquête

 Capacité et charge en soins

 Organisation des soins
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GÉNÉRALITÉS

 Données pré-remplies dans l’application à partir des données Finess :
Raison sociale ; Finess géographique et juridique ; région ; département ; code postal ; commune ; 

statut juridique ; catégorie d’établissement ; option tarifaire ; rattachement à un établissement de santé

 Données pré-remplies dans l’application à partir de l’annuaire national des CPias :

Administrateur local
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PÉRIMÈTRE DE L’ENQUÊTE

Compléter un questionnaire établissement (QE) pour :

 Un seul établissement au sens du Finess géographique (recommandation)

 Pour plusieurs établissements ou groupement multi-sites

- appartenant à la même entité juridique

- présentant une proximité géographique (même département)

- présentant une homogénéité d’organisation des soins

 En amont de la saisie : le groupement multi-sites communique à Santé publique France la liste des 

établissements regroupés

 Lors de la saisie : indiquer l’ensemble des établissements groupés dans le questionnaire

établissement



CAPACITÉ ET CHARGE EN SOINS

 Capacité autorisée pré-remplies dans l’application à partir des données Finess
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ORGANISATION DES SOINS
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QUESTIONNAIRE RÉSIDENT
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DISPOSITIFS INVASIFS
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TRAITEMENTS ANTI-INFECTIEUX
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TRAITEMENTS ANTI-INFECTIEUX
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APPLICATION DE SAISIE DES DONNÉES

 Assure les fonctionnalités de :

 Saisie, gestion et contrôle des données

 Edition de rapports de résultats par établissement

 Export des données (dictionnaire des données : annexe 7)

 Gestion des utilisateurs par établissement

 Suivi de l’enquête (CPias)

 4 profils d’utilisateurs :

 Un ou des utilisateurs par EMS au profil « établissement » pour la saisie des données

 Un utilisateur au profil « administrateur local » dans chaque établissement avec des droits de 

gestion de l’établissement et des utilisateurs

 Un ou plusieurs utilisateur au profil « CPias » avec des droit de suivi de l’enquête dans leur région

 Profil administrateur « SpFrance »

 Formation et prise en main de l’outil

 Fonctionnalités principales de PrevIAS : annexe 6 du guide de l’enquêteur

 Guide d’utilisation et vidéo tutorielle sur le site de SpFrance

 Formations sur l’outil (SpF) et mise à disposition d’un environnement de formation

https://previas.santepubliquefrance.fr



Calendrier et contribution des CPias

ENP 2024 : PARTIE 3



 Avril-mai 2024 : - Formation des enquêteurs sur la méthode d’enquête (CPias)

- Formation sur PrevIAS et mise à disposition d’un environnement de formation (SpF)

 Début mai 2024 : - Importation des données dans PrevIAS (utilisateurs, établissements, variables QE) (SpF)

- E-mailing aux utilisateurs (SpF)

- Inscription des utilisateurs et des EHPAD non référencés dans PrevIAS (Ehpad)

 15 mai - 28 juin 2024 : - Recueil des données (Ehpad)

- Support applicatif (SpF) & appui méthodologique (CPias)

 Jusqu’au 30 septembre 2024 : Saisie des données (Ehpad)

 Jusqu’au 31 décembre 2024 : Validation des données (Ehpad-SpF)

 Mai 2025 : Premiers résultats
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Pour vous aider, répondre à vos questions ou vous 

orienter ….

CPias

 Fournir une assistance méthodologique aux établissements participants à l’enquête

caroline.bervas@chu-bordeaux.fr

muriel.pefau@chu-bordeaux.fr

05 56 79 60 58

SpF

 Formations sur l’application PrevIAS

 Assurer le support applicatif de PrevIAS

previas-support@santepubliquefrance.fr

mailto:caroline.bervas@chu-bordeaux.fr
mailto:muriel.pefau@chu-bordeaux.fr
mailto:previas-support@santepubliquefrance.fr

